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les marais du

VIGUEIRAT



Communiqué de presse :

Démonstration de pêche à l’écrevisse de Louisiane 

aux Marais du Vigueirat
Initiation à une pêche de régulation

Présentation de l’activité scientifique :

L’écrevisse de Louisiane, Procambarus clarkii, est une espèce exotique introduite dans le sud de la France au début des années 1970 pour de l’élevage en bassin (restauration notamment). Mal maîtrisée, elle s’échappe et colonise petit à petit les canaux, marais et étangs. Devenue rapidement envahissante, elle est classée espèce nuisible en 1983. Lorsqu’ils l’observent pour la 1e fois aux Marais du Vigueirat en 1996, les gestionnaires du site se sont très vite interrogés sur les impacts négatifs de cette espèce sur la faune (prédation des œufs de poissons, des larves de libellules, etc.), sur les milieux naturels (destruction de la végétation aquatique) et sur les ouvrages hydrauliques (terriers dans les digues, etc.).  

L’installation du pêcheur professionnel Nicolas Gauthier (entreprise Lou Chambri) sur le site à partir de 2005 permet aujourd’hui d’envisager un contrôle de l’espèce par une pêche de régulation, compatible avec le respect de l’environnement. Il aura fallu une année d’étude et de réflexion avant d’obtenir les autorisations officielles, et de mettre au point les techniques de capture sans atteinte aucune aux autres espèces aquatiques telles que la Cistude d’Europe, les couleuvres, les oiseaux, etc.

Aujourd’hui, cette activité de pêche permet à la fois d’essayer de réguler une espèce envahissante et de développer une nouvelle activité économique qui valorise les ressources naturelles des zones humides camarguaises tout en restant compatible avec le respect de l’environnement. 

La pêche et sa technique :

Afin de ne pas porter atteinte aux espèces non ciblées par la pêche à l’écrevisse, la technique de pêche traditionnelle au verveux (sortes de nasses à poissons) a été améliorée par l'équipe gestionnaire des Marais du Vigueirat en partenariat avec le pêcheur. Trois articles ont été publiés, dans la lettre du Parc Naturel Régional de Camargue, dans la Revue des Gardes du littoral et dans la revue technique de l'Atelier Technique des Espaces Naturels, dans le but de transmettre cette technique – qui a maintenant fait ses preuves – aux autres acteurs des espaces naturels qui sont également confrontés à la problématique de la présence de cette espèce exotique envahissante.

L’écrevisse, pour être valorisée, doit être traitée directement sur le lieu de pêche. Afin de respecter la législation elle ne doit pas être transportée vivante, c’est pourquoi un laboratoire de transformation agréé par la Direction des Services Vétérinaires a été mis en place afin de la transformer comme un crustacé : rincée à l’eau potable, éviscérée puis glacée, elle est directement acheminée comme un produit frais vers les restaurateurs ou le transformateur avec lequel Nicolas Gauthier réalise sa bisque d’écrevisse. 

Présentation du pêcheur Nicolas Gauthier :

Nicolas Gauthier est passionné par les ressources halieutiques d'eaux douces. Après avoir été, durant une dizaine d'années, expert en réseau Internet, il choisit d'acquérir les compétences nécessaires pour devenir pisciculteur, salmoniculteur, pêcheur. 

Formé à Belfort et natif des Bouches du Rhône, il vient s'installer en Arles où il débute son exploitation de pêche "Lou Chambri" en avril 2006.

Présentation de l’activité touristique :
Les écrevisses de Louisiane, espèces invasives introduites des Etats-Unis, se multiplient très largement dans les marais. Dans le cadre de la protection de la nature et du développement d’activités locales durables, un pêcheur professionnel s’est installé pour limiter cette population en expansion.

Afin de découvrir cette activité exceptionnelle, les Marais du Vigueirat proposent de suivre le pêcheur dans son travail de pose et ramassage des filets, afin de mieux cerner les techniques et les enjeux de cette pêche. Une dégustation des écrevisses commercialisées sous la forme de bisque clôt la sortie dans la délectation.
Vente de bisque et de mousse d’écrevisses à la boutique des Marais du Vigueirat.
Informations pratiques :
L’activité touristique a lieu du 1er juillet au 30 septembre 2011.

Juillet-août : départs les lundis, mercredis et dimanches de 9h30 à 12h

septembre : départs les mercredis et dimanches de 9h30 à 12h

+ les lundis en juillet/août

Tarifs : 12 €/ad – ½ tarif enfants de 6 à 17 ans – gratuit mois de 6 ans

Capacité d’accueil : 30 personnes

Renseignements et réservations :
Les Marais du Vigueirat

13 104 Mas-Thibert

Tel : 04 90 98 70 91

e-mail : marais-vigueirat@espaces-naturels.fr
site internet : www.marais-vigueriat.reserves-naturelles.orf
